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 Les bases de la Participation 

En quoi consiste au juste la participation (des enfants et des jeunes)? 
La participation, qui s’applique à des domaines très différents, signifie avoir son mot à dire, faire en  
commun et codécider. Il existe toutefois une grande différence entre permettre à quelqu’un de s’exprimer 
et codécider.   
La participation comprend également un incontournable processus d’expérience et d’apprentissage. Cela 
veut dire qu’elle doit être apprise et exercée. Idéalement, c’est par la codécision active que l’on apprend à 
participer et à s’exprimer. Les enfants et les jeunes peuvent ainsi réunir de précieuses expériences. Pour 
leur part, les adultes apprennent à accorder leur confiance aux facultés des enfants et des jeunes. Le  
succès d’une participation nécessite que les contacts entre enfants, jeunes et adultes se fassent d’égal à 
égal. La coopération des deux parties est nécessaire. Même si cela peut sembler simple, le défi est  
considérable!  

La participation comme droit humain 
Il faut aussi entendre le terme de participation comme un droit humain assurant la participation et la contri-
bution d’individus ou de groupes aux décisions. C’est un droit fondamental, indépendant du domaine ou de 
l’âge.  
Le droit à la participation est ancré non seulement dans la Convention des Droits de l’homme, mais égale-
ment dans la Convention internationale relative aux droits de l’enfant. Chaque enfant a le droit de  
s’engager activement pour ses intérêts et droits. Les articles 12 (prise en compte de la volonté de l’enfant) 
et 13 (liberté d’expression et d’information) en particulier mentionnent le droit à la participation. Ces articles 
précisent d’une part que l’enfant a droit à l’information, au respect et à la participation sociétale. D’autre 
part, que l’enfant a le droit d’exprimer son opinion et de s’engager pour ses propres intérêts, même si ceux-
ci sont en contradiction avec les intérêts des adultes ou d’organes étatiques.  

En quoi la participation est-elle importante? 
La participation est essentielle, en particulier parce que les 
enfants et les jeunes ne doivent pas être considérés comme 
des objets de sollicitude, mais pris au sérieux en tant qu’hu-
mains indépendants, pensants et agissants, qui disposent 
de leurs propres facultés et compétences. Les enfants déve-
loppent le mieux ces facultés lorsqu’ils disposent de l’es-
pace nécessaire pour exprimer leurs besoins et opinions, 
sont écoutés et respectés. Avec la possibilité de codécider, 
ils se sentent pris au sérieux par les adultes et développent 
leur confiance en eux, ce qui leur permettra d’assumer leur 
responsabilité et de résoudre leurs problèmes. La participa-
tion stimule aussi le développement de la personnalité des 
enfants et des jeunes, tout en ayant un impact positif sur 
leur santé mentale. 
Cette intégration plus étroite des enfants et des jeunes est 
d’une importance décisive pour le fonctionnement démocra-

tique de la société. Lorsque les jeunes apprennent suffisamment tôt à contribuer à l’aménagement et à la 
réalisation de leur environnement quotidien, ils deviennent capables, aujourd’hui comme demain, de jouer 
un rôle actif dans la conception de leur propre avenir et de celui de la société.  
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Différents types de participation 
La participation se concrétise de différentes manières. Il s’agit d’une part de celle de personnes intégrées à 
titre d’individus. Pour les enfants, cela peut être sous forme du droit d’être entendus lors des procédures de 
divorce. 
D’autre part, il existe une participation collective. Ici, plusieurs personnes sont considérées en fonction de 
leurs besoins en tant que membres d’un groupe. C’est par exemple le cas d’une classe d’école lors de 
l’aménagement d’une nouvelle place de jeux.  
La participation peut revêtir différentes formes. Elle ne signifie pas forcément qu’enfants et jeunes doivent 
tout faire eux-mêmes et décider de manière indépendante. Prenons l’exemple d’un groupe de jardin d’en-
fants en promenade, qui se retrouve à un carrefour et qui décide lui-même du chemin à prendre: on peut 
déjà parler de participation.  
L’une des différenciations les plus connues des formes respectives est l’échelle de participation de Roger 
Hart.  

Participation au sein des associations 
La participation s’applique dans chaque environnement, associations comprises. Il existe différentes rai-
sons pour lesquelles la participation des enfants et des jeunes est utile au sein des associations.  
D’abord, l’offre et l’objectif de l’association seront mieux adaptés aux enfants et aux jeunes s’ils peuvent 
codécider de la vie associative. Cela affine le travail de l’association, mais augmente aussi la qualité de 
ses activités. En effet, une offre conçue par les enfants pour les enfants est beaucoup plus attrayante!  
Ensuite, la participation accroît aussi le sentiment de cohésion et l’identification à l’association. Des enfants 
mieux impliqués sont aussi plus disposés à s’engager dans d’autres domaines de l’association. Non seule-
ment la participation des jeunes s’accroît, mais ils resteront plus longtemps membres, ce qui contribue à la 
relève.  
Finalement, la codécision des enfants et des jeunes améliore aussi les échanges au sein de l’association. 
Réciproquement, les jeunes apprennent à mieux connaître les adultes, alors que ces derniers compren-
nent mieux comment les jeunes se comportent. Il en résulte un accroissement de la compréhension mu-
tuelle dans l’association.  
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